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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 14  février  2023 dans l'établissement

SCARA implanté  ZI  de  Villette  10700  Villette-sur-Aube.  L'inspection  a  été  annoncée  le

26/01/2023.Cette  partie  P  Contexte  et  constats  Q  est  publiée  sur  le  site  Géorisques

( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Cette visite a eu lieu en parallèle de la venue des inspecteurs généraux dans le cadre de leur mission
relative à la gestion des riques liée à la présence d'ammonitrates haut dosage.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SCARA
� ZI de Villette 10700 VILLETTE-SUR-AUBE
� Code AIOT : 0005702130
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Seveso seuil bas
� IED : Non

Il s'agit d'un silo classé Seveso seuil bas au titre du stockage d'engrais. Ce stockage est composé d'un
hangar de stockage d'engrais en vrac et d'un magasin pour le stockage d'engrais en sacs.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Stockage d'engrais
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2) Constats
      
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� P  avec  suites  administratives  Q  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� P susceptible de suites administratives Q : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� P sans suite administrative Q. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :



N° Point de contrôle Référence réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection :
suite(s) qui

avai(ent) été
donnée(s)

Autre
information

1 Nomenclature ICPE
AP Complémentaire du
26/09/2016, article 2 -

partiellement
/ Sans objet

2 Aménagement
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 7.2.1
/ Sans objet

3 Accessibilité
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 7.3.1
/ Sans objet

4
Nettoyage des

installations
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 5.2
/ Sans objet

5
Stationnement des

véhicules
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 5.6
/ Sans objet

6
Désenfumage du 

P MAGASIN ENGRAIS Q
Arrêté Préfectoral du 11/01/2007,

article 18
/ Sans objet

7 Stockage
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 10.7
/ Sans objet

8 Superposition d'engrais
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 10.9
/ Sans objet

10
Moyens de lutte contre

un sinistre
Arrêté Ministériel du 13/04/2010,

article 11.2 alinéas 2 et 3
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les constats relevés n'appellent pas d'observations particulières.



2-4) Fiches de constats
  
N° 1 : Nomenclature ICPE

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 26/09/2016, article 2 - partiellement

Thème(s) : Situation administrative, ICPE

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le classement des installations et activités exercées sur le site est le suivant :

4702

II

III

IV

Engrais solides simples et composés à base de nitrate d’ammonium.

Engrais simples et composés solides à base de nitrate d’ammonium

Mélange d’engrais simples solides à base de nitrate d’ammonium

Engrais simples et composés solides à base de nitrate d’ammonium
ne répondant pas aux critères I

<1 250 t

<3 000 t

<6 000 t

A

A

DC

Pour les produits visés par les rubriques n°4702-II et 4702-III, l’exploitant devra s’assurer et pouvoir
justifier en permanence que la somme des quantités stockées est inférieure à 3 000 tonnes.

Constats :  L'état des stocks des 5 derniers exercices sont fournis. Les quantités stockées sont
conformes à celles autorisées (cf. Annexe confidentielle).

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Aménagement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 7.2.1

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les stockages comportent un seul niveau. Ils ne sont ni en sous-sol, ni en étage.

Constats : Le magasin vrac et le magasin sac ne comportent qu'un seul niveau.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 3 : Accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 7.3.1

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  pour  permettre  l'intervention  des  services
d'incendie et de secours. 
On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie publique et l'intérieur du site
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours. 
Les  véhicules  dont  la  présence  est  liée  à  l'exploitation  de  l'établissement  stationnent  sans
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis
les  voies  de  circulation  externes  au  stockage,  même en  dehors  des  heures  d'exploitation  et
d'ouverture des installations.

Constats : Le site dispose de 2 accès. Aucun véhicule ne gêne la circulation.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Nettoyage des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 5.2

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les installations (stockages, ensemble des équipements fixes nécessaires à la manutention des
engrais :  pieds d'élévateur par exemple, allées de circulation notamment) sont entretenues et
nettoyées régulièrement. 
Le sol des installations est systématiquement nettoyé avant entreposage de l'engrais.

Constats : L'inspection des installations classées n'a pas d'observation sur ce point.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 5 : Stationnement des véhicules

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 5.6

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les  véhicules  qui  ne  sont  pas  en  cours  de  chargement  ou  de  déchargement  d'engrais  sont
stationnés à une distance d'au moins 10 mètres des engrais. Ils peuvent être stationnés à une
distance inférieure s'ils le sont dans un local réservé à cet effet dont les murs sont REI 120.

Constats : Le chargeur est garé dans un autre bâtiment, à plus de 10 m des engrais.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : Désenfumage du magasin engrais vrac

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/01/2007, article 18

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La toiture du bâtiment de stockage d’engrais solides est maintenue en bon état. Le bâtiment
est entièrement ouvert sur toute sa façade nord, offrant une surface ouverte en permanence
d’environ 400 m2.

Constats : Le magasin à engrais vrac est ouvert sur la totalité de sa surface côté Nord.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 7 : Stockage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 10.7

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Un affichage adéquat est mis en place au niveau des stockages afin de connaître à tout moment
la nature de l'ensemble des produits qui sont stockés que ce soient des engrais ou non.
Cet affichage indique notamment la rubrique de la nomenclature des installations classées et la
catégorie à laquelle appartient l'engrais.
L'emplacement des cases de stockage est repérable de l'extérieur du magasin de stockage ou du
stockage couvert, chaque mur (ou paroi) de séparation des tas ou îlots est figuré par un repère
clairement identifié, visible sur la paroi extérieure.
Toutes les dispositions sont prises afin que les engrais ne soient pas soumis aux intempéries (pluie,
neige par exemple).
Les conditions de stockage permettent une protection efficace contre tout risque possible de
contamination et de dégradation des caractéristiques physiques.
Une case ne peut recevoir qu'un seul type d'engrais à la fois, sauf si une distance de séparation
minimale de 5 mètres est respectée.
Les stockages sont effectués de sorte qu'il n'y ait aucune possibilité de mélange accidentel des
engrais entre deux cases voisines notamment.
Les engrais en vrac ne sont pas stockés à l'air libre.

Constats : Les affichages et repérages des cases sont conformes. Les conditions de stockage sont
satisfaisantes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          

N° 8 : Superposition d'engrais

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 10.9

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Il est interdit de superposer des engrais ayant des dénominations et des étiquetages différents
(teneurs en éléments fertilisants différentes).

Constats : Les big-bags sont stockés sur un seul rang. Ils sont îlotés par produit.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          



N° 9 : Moyens de lutte contre un sinistre

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 13/04/2010, article 11.2 alinéas 2 et 3

Thème(s) : Risques accidentels, Incendie

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les  installations  utilisant  du  bois  pour  les  cloisons  ou  pour  fermer  une  case  en  façade,  les
installations ayant des passerelles constituées d'éléments en bois et les installations qui disposent
de bandes transporteuses qui ne sont pas en matériau difficilement propagateur de la flamme
selon les référentiels en vigueur sont dotées de robinets d'incendie armés ou d'un dispositif fixe
équivalent,  répartis  dans  le  magasin  de  stockage  et  le  stockage  couvert  en  fonction  de  ses
dimensions et situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être
attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période
de gel.
A proximité des aires de chargement et de déchargement extérieures aux stockages, des aires de
stationnement des engins de manutention, l'exploitant dispose :

-  d'au moins un extincteur sur roue de grande capacité (50 kg) ;
-  de pelles et de réserves de sable meuble et sec de 100 litres minimum.

Constats :  Les installations n'utilisent pas de bois pour les cloisons ou pour fermer une case en
façade. Elles ne comportent pas d"installations ayant des passerelles constituées d'éléments en
bois  ou  disposant  de  bandes  transporteuses  qui  ne  sont  pas  en  matériau  difficilement
propagateur de la flamme.
Il a été constaté la présence d'un extincteur sur roue de 50 kg, ainsi que des pelles et une réserve
de sable d'un volume approprié.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

          


